Le projet que nous vous présentons doit concrétiser la prise en main de l’action gérontologique par les acteurs locaux

Il doit marquer la volonté d’initier et d’impulser une démarche participative conformément au programme du schéma départemental des personnes âgées (1995 –2000) et à l’esprit de la loi sur la Prestation Spécifique Dépendance (PSD) réformée par la loi de l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA)

Sur le fond ce projet vise à :

· Mettre en œuvre la constitution d’un réseau entre les intervenants sanitaires et sociaux sur le bassin de vie gérontologique

· Poursuivre et amplifier la politique de soutien à domicile pour faire face au défi démographique du vieillissement de la population

· Assurer une meilleure articulation des services avec les structures d’hébergement et d’hospitalisation en donnant la priorité à la prévention des situations de dépendance et de perte d’autonomie

· Prendre en compte l’avis des acteurs locaux non professionnels : Elus locaux, association de retraite ….

· Le travail engagé aborde une phase de réalisation pour laquelle doit se concrétiser l’engagement de chacune et chacun.

Le projet de l’Association s’articule autour de trois axes :

· La création d’un centre local d’information et de coordination gérontologique ( CLIC)

· Le développement des actions à mener en prenant appui sur l’enquête d’évaluation des besoins des personnes âgées du bassin gérontologique réalisé avec le concours de l’Observatoire Régional de Santé Aquitaine ( O.R.S.A ) et de l’Equipe PAQUID du Professeur DURTIGUES.

· La définition d’un programme de Professionnalisation des intervenants à domicile ou en établissement (Formation des Aides à Domicile et de tous les intervenants)

Il s’agit de mettre en œuvre une « Coordination de Proximité » avec des relais dans chaque canton avec le support des centres communaux ou syndicats intercommunaux d’action sociale.

L’association n’est pas une structure devant se substituer aux intervenants existants.

L’association vise à assurer un lien entre tous, elle devra avoir une fonction transversale et être au service des acteurs locaux.

Elle devra identifier globalement la situation sur le secteur, renforcer l’existant, soutenir des projets pertinents et initier des actions nouvelles.

Dans ses attributions elle aura à réaliser, en liaison avec les acteurs locaux et l’équipe médico-sociale du département, les évaluations des besoins des personnes âgées.

Le champ de ces évaluations concerne : la santé, le volet social, l’Habitat, les aides techniques.

Elle devra être un élément facilitateur entre les intervenants pour l’élaboration du plan d’aide personnalisé comme réponse «  sur mesure «  aux besoins des personnes âgées en perte d’autonomie.

Pour accompagner son action l’association développera des réseaux d’aides techniques avec des partenaires institutionnels

· Caisse régionale d’Assurance Maladie

· Mutualité Sociale Agricole

· PACT – ARIM  - ADIL

Pour conclure ce projet nous souhaitons vivement l’adhésion de tous. L’association que nous vous proposons est une première étape destinée à formaliser un engagement dans la démarche de coordination.

